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DÉCISION N°2022/D659 
 

Finances 
 

 

CONVENTION ALEC 2022-2023 
 

Comme chaque année, à la même période, un point est réalisé avec l’ALEC afin de dresser le bilan 
des actions entreprises ensemble lors de l’année en cours et se projeter sur l’année suivante.  

 
« L’année 2022 a été consacrée, quasi en totalité à l’opération « Changeons d’Ere ». Pour rappel, 

ce projet correspond à un Appel à projet « Mobilisation et participation citoyenne dans les démarches 
de transition écologique et énergétique ». Est proposé ainsi, depuis fin 2019, aux citoyens de 
l’Agglomération de Saint-Brieuc, un parcours d’accompagnement individuel et collectif qui aide à la 
prise de conscience et aux changements de comportement, afin de les faire devenir de réels 
ambassadeurs des nouvelles pratiques à adopter dans notre vie quotidienne. 

 
Ce parcours doit permettre de lier l’ensemble des thématiques dans une approche transversale. 

Dans ce contexte, l’ALEC apportera à Kerval son expertise sur les aspects énergie, climat de l’action. 
 
Ce type d’action de terrain en faveur de l’appropriation par le plus grand nombre des enjeux 

énergétique et climatique est au cœur du projet associatif de l’ALEC. 
 
Mise en œuvre 2022 : 
 

• Clôture du programme « Changeons d’ère » 

• Participation aux réflexions sur la pérennisation de ce programme » 

---------- 

Est proposé pour l’année suivante, le programme suivant :  
 

Actions dédiées spécifiquement à Kerval 

• Suite de l’expérimentation du module de pyrogazéification, 

• Accompagnement à la valorisation des CSR via notre réseau breton (réseau PCAET, ALEC…) 

• Accompagnement pour la valorisation de la chaleur fatale sur la future usine d’incinération de 
Planguenoual 

• Participation aux réflexions sur le montage d’un lieu de sensibilisation sur le site de la future 
usine d’incinération de Planguenoual 

• Proposition pédagogique à la « Maison de la Terre » sur le volet climat : stockage carbone des 
sols, phytostabilisation, proposition d’animation autour du climat… 

• Réponse à des sollicitations ponctuelles pour des animations, des formations, des temps 
d’échanges… 
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Actions mutualisées à l’échelle du Pays de Saint-Brieuc 

• Organisation de conférences sur divers thèmes, 

• Structuration du club technique énergie-climat,  

• Participation aux différents travaux de prospective et de planification énergétique, 

• Veille technique et réglementaire, représentation du territoire à l’extérieur et retour 
d’information 

• Développement des filières locales d’énergies renouvelables dont CSR 

 
Hors l’adhésion annuelle, le programme de travail 2022-2023 est valorisé financièrement comme 

suit : 
 

« 2022 : 10 300 € découpés comme suit : 

• 4 000 € pour la fin de Changeons d’Ere, 

• 6 300 € pour les actions avec vous et à l’échelle du Pays (auxquels il faut déduire 3 300 € de 

trop perçus en 2021 et que nous avons reportés sur 2022). 

 

2023 : 6 300 € pour les actions avec vous et à l’échelle du Pays » 
 

 
 
Le Bureau Syndical après en avoir délibéré et à l’unanimité, par vote à main levée,  

 

➨ AUTORISE Monsieur Le Président à signer la convention ALEC 2022-2023 et à régler la 
cotisation annuelle ainsi que les dépenses qui sont inscrites dans le programme de travail 
2022-2023. 
 

 
 
 

 
POUR EXTRAIT CONFORME  

A PLOUFRAGAN, le 02 NOVEMBRE 2022 
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Bureau n° 1/2022 

 

KERVAL CENTRE ARMOR  
BUREAU DU 02 NOVEMBRE 2022 

 

 
Convocation du 27 octobre 2022  
Nombre de membres du bureau : 15 
L’an deux mil vingt-deux le deux novembre à neuf heures, les membres du bureau syndical de KERVAL CENTRE ARMOR, se 
sont réunis à l’Hôtel de ville de Ploufragan sur la convocation qui leur a été adressée par le Président de KERVAL CENTRE 
ARMOR conformément aux articles L2121-10 à L2121-12 et L 2122-8 du Code Général des Collectivité territoriales : Mr Rémy 
MOULIN  
 

 

 

 

 

 

 ÉLUS DE  PRÉSENT 
ABSENT 
EXCUSÉ 

Rémy MOULIN Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Jean-Luc COUELLAN Lamballe Terre et Mer X  

Yvon LE JAN Loudéac communauté Bretagne Centre X  

Dominique PRIGENT Leff Armor Communauté X  

Christian LE MAÎTRE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Marcel SÉRANDOUR Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Gérard VILT Dinan Agglomération X  

Jérémy ALLAIN Lamballe Terre et Mer  X 

Mickaël COSSON Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Gérard DABOUDET Loudéac communauté Bretagne Centre  X 

Jean-Michel GEFFROY Leff Armor Communauté  X 

Philippe HERCOUËT Lamballe Terre et Mer  X 

Pascal LAPORTE Saint-Brieuc Armor Agglomération X  

Didier LE BUHAN Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Pascal PRIDO Saint-Brieuc Armor Agglomération  X 

Présents :  08 Absents : 07 Votants :  08 
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